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EVUE MILITAIRE SUISSE

Xmill' Annee. Juin 1893.

Gestion da Departement militaire en 1892.

Nous extrayons les renseignements suivants du rapport
du departement fedöral :

Personnel d'instruction.
Ce personnel compte l'effectif suivant pour toutes les

armes :

Effectif

Infanterie
Cavalerie.
Artillerie.
Genie
Troupes sanitaires
Troupes d'administration

reglementaire.
128 hommes

IG
~37

10
11

3

k fin 1892.

126 hommes
JJ
38
10
11

3

205 hommes 202 hommes

Par suite de nouvelles nominations de 12 instrueteurs
de IIme classe, le personnel d'instruction de Tinfanterie a
ete porte au chiffre reglementaire. Nous avons perdu, dans
le courant de Tannee, par suite de döcös et de demission,
3 instrueteurs de IIme classe d'infanterie.

Six instrueteurs de IIme classe ont ete promus instrueteurs

de P'c classe. Nous complöterons successivement,
dans le courant de 1893 et de 1894, l'effectif reglementaire
des instrueteurs de Ire classe qui doit ötre clc 36 hommes
(l'effectif actuel est de 27).

Nous avons transförö, on 1892, un certain nombre
d'instructeurs d'infanterie (4 instrueteurs d'arrondissement,
9 instrueteurs de Ire classe et 10 instrueteurs de IIme classe).
Les 22 instrueteurs de IImo classe nommes en 1891 et 1892
seront attribuös definitivement aux differents arrondissements

de division.
L'effectif actuel du corps d'instruction de Tartillerie est

devenu insuffisant.
Ces officiers instrueteurs se repartissent comme suit

suivant leur äge
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